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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 3

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l'état, l'alinéa 3 laisse à penser qu'un candidat s'inscrivant en 3ème année puisse passer le 
concours. Or, seuls les candidats ayant obtenu leur licence devraient pouvoir le passer et être 
admis. 


